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Délibération CT2020/07/16- 09 – Création de la Commission locale d’évaluation des charges

territoriales (CLECT) 
 
Rapporteur : Xavier LEMOINE, Président 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE,  
 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 59 XV, 
 
VU le décret n°2015-1662 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand-Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le-Grand, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5219-2 et suivants, 
 
VU l’installation du Conseil de territoire le 16 juillet 2020, 
 
CONSIDÉRANT qu’une commission locale d’évaluation des charges territoriales est créée dans chaque 
établissement public territorial,  
 
CONSIDÉRANT que cette commission est créée par l’organe délibérant de l’établissement public
territorial qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers,  
 
CONSIDÉRANT que cette commission est composée de membres des conseils municipaux des 
communes membres, chaque conseil municipal disposant d’au moins un représentant, 
 
Après en avoir délibéré, 

- 1 vote contre (Eric BEAL) ; 
- 76 votes pour. 

 
DÉCIDE de créer la commission locale d’évaluation des charges territoriales de l’Etablissement public
territorial Grand Paris Grand Est. 
 
DÉCIDE que la commission locale d’évaluation des charges territoriales sera composée d’un
représentant titulaire et d’un suppléant par commune désignés par le Conseil municipal, soit quatorze 
(14) membres titulaires et quatorze (14) suppléants, ainsi que du Président de l’Etablissement public
territorial et de deux Conseillers territoriaux désignés par le Président. 
 

Délibération CT2020/07/16- 10 – Désignation des représentants de l’Etablissement public
territorial au sein du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) 
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